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PU B L I R E P O R TA G EP

Audition : qu’est-ce que la presbyacousie ?

L ’environnement dans lequel nous vivons est 
de plus en plus bruyant. De la sonnerie du 
réveil le matin à l’émission de télévision le 

soir, en passant par les bruits de la ville et la pratique 
de nos différentes activités plus ou moins bruyantes, 
nos oreilles sont sursollicitées. Il est fréquent qu’après 
50 ans cela entraîne une perte auditive ou des problèmes 
d’acouphènes persistants.
En effet, la diminution de l’audition est le plus souvent due 
à un phénomène d’usure du système auditif qui apparaît 
après 50 ans. Il s’agit là d’un phénomène normal. Certaines 
cellules de l’oreille interne, situées dans la cochlée, sont 
moins effi caces. Ce phénomène très progressif touche 
chacun de nous à des degrés divers. Les cellules atteintes 
sont celles qui traitent les sons aigus. On perçoit moins 
bien la précision des syllabes, ce qui entraîne des diffi -
cultés de compréhension : on a la sensation d’entendre, 
mais de ne pas bien comprendre. Ce phénomène est 
appelé la presbyacousie et est à l’audition ce que la 
presbytie est à la vue. Il existe toutefois une différence 
notable entre les deux : un trouble visuel est ressenti à 
chaque instant, alors que la presbyacousie est beaucoup 
plus « sournoise », et la prise de conscience est donc plus 
diffi cile. Une personne ayant déjà une baisse importante 
de son audition peut ne pas se rendre compte de son 
trouble lorsqu’elle converse dans un milieu « calme ». 
Elle ne ressent réellement une gêne que lors de certaines 
activités, notamment dans des milieux plus animés : 
réunion familiale, dîner, restaurant, cinéma, théâtre… 
Une perte d’audition entraîne un isolement progressif de 
sa famille et de ses amis. Il faut donc réagir au plus vite 
pour continuer à profi ter pleinement de la vie.
C’est parfois uniquement lors d’un bilan auditif qu’une 
personne pourra prendre conscience de sa perte auditive 
et de ce qu’elle gagnerait à s’équiper d’aides auditives.

La solution : le port d’aides auditives
Bien entendre, c’est bien comprendre et mieux commu-
niquer. C’est se rapprocher de ceux qu’on aime, retrouver 
toute la convivialité et profi ter des plaisirs de la vie.
Pour Audika, il n’existe pas de solution universelle, mais 
bien des solutions personnalisées et adaptées à chacun.

Audika vous propose des aides auditives très discrètes, 
voire invisibles, dotées des dernières innovations pour 
vous restituer une écoute inégalée même dans les envi-
ronnements les plus bruyants.
Il devient également possible d’associer toutes sortes 
d’appareils du quotidien à ses aides auditives. Vous pouvez 
maintenant connecter votre aide auditive directement à 
votre smartphone, régler le volume de vos communica-
tions sur ce dernier et ainsi échanger avec vos proches en 
toute sérénité. Vous pouvez également associer votre aide 
auditive directement à votre télévision pour un confort 
d’écoute parfaitement adapté à vos besoins.

Notre partenariat avec Audika
Depuis maintenant quarante ans, Audika œuvre à démo-
cratiser le bien-être auditif, avec un important réseau (plus 
de 470 centres en France) pour une meilleure proximité. 
Les audioprothésistes Audika prennent le temps néces-
saire pour analyser vos problèmes d’audition.
La mutuelle MIP s’engage avec Audika, le leader français 
de l’audition, pour vous apporter des solutions et des 
services de qualité. A travers ce partenariat, vous pourrez 
découvrir des solutions auditives adaptées à vos besoins, 
mais aussi bénéfi cier d’avantages exceptionnels tels qu’un 
bilan (1) et un essai (2) gratuits d’aides auditives, sans 
engagement, d’un tarif préférentiel allant jusqu’à 
15 % de remise (3) sur les aides auditives et du tiers payant.

Pour bénéfi cier des avantages réservés aux adhérents 
MIP, il vous suffi t d’appeler votre numéro exclusif : 

en précisant le code : « MIP janvier 2018 ».●

(1) Bilan non médical.
(2) Da ns la limite des possibilités d’appareillage.
(3) Valable sur prescription médicale uniquement. Voir conditions en 
centre.

0 800 590 900
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